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VALIDE CONSEIL DE FACULTE DU 14 OCTOBRE 2019

Droit des affaires
Droit de la propriété intellectuelle et valorisation des 
biens immatériels

15 185 Licence de droit

L’admission dans le parcours suppose un excellent niveau en licence, apprécié au regard des résultats du 
candidat dans l’ensemble des matières, ainsi qu’une bonne culture juridique. Le parcours doit être cohérent, 
si possible avec mention, et, en particulie,r avec des notes satisfaisantes dans les matières fondamentales 
telles que le droit des obligations (1 et 2), le droit commercial, droit des biens, droit des contrats spéciaux et 
droit de l'Union européenne. Des connaissances en droit de la propriété intellectuelle, en droit international 
privé et/ou en droit de la concurrence et droit de la distribution sont appréciées.                                                                                                                    
Pour les étudiants ayant obtenu leur Licence 3 à la Faculté de Droit de Strasbourg, avoir suivi les options de 
droit anglais, en anglais (en L2 : « Introduction au système juridique anglais » et « Introduction au droit 
public britannique ») l'année ou ces options sont proposées, ou dans une faculté offrant ces options, n’est 
pas obligatoire mais est un atout. 
Très bon niveau d’anglais (niveau B2)

Examen sur dossier sur la base des résultats, de la 
motivation et du projet professionnel
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